
N° 25 - janvier 2021 

Chers lecteurs et lectrices, 

 

Nous vous adressons nos vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année,  

pour vous-même et tous ceux qui vous sont chers,  

à commencer bien sûr par une bonne santé ! 

 

Nous espérons avec vous que 2021 nous éloignera autant que possible de ce virus  

que nous avait apporté 2019, et que bientôt nous pourrons nous retrouver  

dans des rencontres chaleureuses et mener ensemble des projets  

qui renforcent nos liens et le bonheur de vivre dans notre village. 

 

Pour l'heure, par-delà toutes les barrières que la prudence nous impose encore,  

nous souhaitons que la lecture de ce bulletin  

vous apporte cette fois encore un moment de joie et de convivialité  

en partageant ce qui fait le charme d'Aulnay-sur-Mauldre,  

et en espérant qu'un jour les distances, et parfois les frictions,  

seront remplacées par la cohésion, l'entraide  

et de nouvelles occasions de nous retrouver dans la joie. 

Bonne et heureuse année 2021 ! 

                                                      Pierre  

Merci ! 

La vente des fritures de Noël de la chocolaterie Colas a remporté un vif succès ! 

L’ensemble des bénéfices a été reversé à l’école et les maîtresses ont été 

agréablement surprises du montant remis. 

Nous voulions donc remercier les Aulnaysiens pour leurs commandes. Nous 

espérons que vous aurez apprécié cette initiative « locale » et nous vous donnons 

rendez-vous l’année prochaine pour une seconde édition !! 

Nous vous souhaitons tous nos meilleurs vœux pour 2021 ! 

Les représentants des parents d’élèves. 

« Quoi de neuf » n’est pas une initiative de la mairie ; il s’agit d’un groupe de bénévoles souhaitant partager les 

informations intéressant les Aulnaysiens, sans devoir attendre une diffusion aléatoire par la mairie. 

Non seulement le bulletin « de la mairie » n’est pas paru depuis plus de 2 ans, mais, pendant plusieurs semaines, le 

panneau d’affichage lumineux n’a pas fonctionné. 

QUOI  DE NEUF ? 

              à Aulnay sur Mauldre 

                         
  N° 25 – janvier  2021  

Impression et réalisation : « Quoi de neuf » - Ne pas jeter sur la voie publique 

Concours de  « la plus belle fève » 

A l’occasion des épiphanies, « Quoi de neuf » lance un concours de la plus belle  fève. 

Envoyez  vos photos à l’adresse quoideneuf@mailo.com 

Un jury  d’experts procèdera le 30 janvier à la distribution de bons d’achats pour les 

trois finalistes. 

A vos galettes, prêts, gagnez… 
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J’aime la galette... 

  

Comment est née la galette des rois ? 

Vivacité de la tradition 

                                                  Joëlle 
Sources internet 

          Galette 
          ulnaysienne 

Gâteau des rois 

Galette bretonne 

Galette des rois  

Dominique & Mamm Jog  

Galette franc-comtoise 

•  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                           

        Isabelle  
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https://www.youtube.com/watch?v=ny7vKAh1fVE
https://www.amazon.fr/Fleurs-dorangers-Vallauris-Nerolium-200ml/dp/B06XSLT37H?tag=mt-i-1504-21


J’ai testé pour vous : la prise de rendez-vous pour la vaccination anti-COVID 

Ça Re-marche ! 

      

                                             Marie-Noëlle 
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sante.fr
sante.fr
https://tousacteurspouraulnay.fr/wp-content/uploads/2020/11/Qd9-N23-Nov2020.pdf


Pourquoi et comment un jumelage ? 

En 1990, quatre personnes plus ou moins impliquées dans la vie de la commune de Maule, 

réfléchissent à un jumelage ; pourquoi pas ? Le Maire de Maule de l'époque est d'accord.   

Une association est créée, puis les recherches d'un partenaire démarrent, et naturellement ils 

trouvent Carnoustie en Ecosse, pour de multiples raisons historiques remontant à Guillaume le 

Conquérant et aussi parce que la ville de Carnoustie cherchait elle aussi à se jumeler. Les contacts sont pris, les 

premières rencontres pour fixer les bases ont lieu et la première signature de la charte du jumelage intervient 

entre les deux villes le 9 mai 1992 à Carnoustie, lors du tout premier voyage avec des adhérents, puis la 

confirmation le 11 octobre à Maule. 

Le jumelage est né, et les voyages vont s'enchaîner. Un par an dans les deux sens pendant pratiquement 15 ans 

(avril ou juillet à Carnoustie et octobre à Maule) avant de passer à un par an.  

Des échanges scolaires et sportifs auront lieu aussi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, des rencontres communes dans différentes capitales européennes : Dublin, Amsterdam, Madrid, Berlin, 

Lisbonne.  

Le jumelage, c'est aussi la célèbre soirée du "Burns Supper" tous les ans, soit à Carnoustie, soit à Maule.  

Et aussi de multiples événements : soirées danses, St-Andrew, Highland Games, Virades, brocantes, marchés de 

Noël, randonnées et sorties culturelles avec Aulnay-Rando, échanges avec d’autres jumelages France-Ecosse, etc. 

En 1997, c'est notre village d'Aulnay qui se joint au jumelage en adhérant à ses statuts et à ses festivités.  

M. Loisnel, Maire à l'époque, se rend à Carnoustie pour la signature le 29 juin, et nos amis écossais viennent en 

octobre, où ils planteront, devant la Maison des Associations et au son de la cornemuse un sorbier venu du 

domaine de Panmure, domaine des Maule d’Ecosse, pour bien marquer cet heureux et important moment ! 

A Aulnay encore, une soirée danses écossaises est 

proposée chaque année depuis 1995, ainsi qu’une soirée 

St-Andrew fin novembre. Plusieurs interventions ont 

été réalisées dans l’école, dont une arrivée mémorable 

d’un bus entier d’Ecossais, cornemuses en tête ; des 

panneaux sont apposés aux entrées du village pour 

signaler le jumelage ; un car d’écoliers aulnaysiens s’est 

rendu une année à Carnoustie ; le jumelage a organisé 

le repas de « Planète bleue » en Juin 2000 et bien 

d’autres  manifestations et participations. 

 

Voilà, depuis maintenant presque 30 ans avec Maule et 25 ans avec Aulnay, le jumelage est très présent et 

participe, dès qu’il le peut, à tous les événements importants des deux villes.   

 

Françoise et Michel 

 

 

 

 

 

Octobre 

 

1997 
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Le soutien municipal au jumelage aujourd'hui 

Puisque Jean-Christophe Charbit tient tant aux actes, voici les siens : il agit comme s'il ignorait l'existence 

du jumelage ou plutôt voulait le faire disparaître : 

• La totalité des panneaux signalant le jumelage avec Carnoustie ont été supprimés à Aulnay, à 

l'exception d'un d'entre eux, qui a sans doute échappé à ce nettoyage. 

• L'arbre du jumelage*, qui avait bien grandi près de la mairie, a été abattu en décembre dernier, sans 

aucune concertation avec l'association. 

• Invité à chaque réunion du conseil du jumelage en qualité de maire, JC Charbit n'a participé à 

aucune depuis trois ans, et ce sans jamais même présenter d’excuses, contrairement à Maule dont le 

conseil municipal a désigné deux représentants dont un avec fonction d'adjoint, qui assistent 

régulièrement aux réunions. 

• Autre exploit récent : il a envoyé les gendarmes au bénévole de l'association qui remettait avant les 

fêtes les pots de confiture venus d'Ecosse en grand nombre (680 pots !) à ceux qui les avaient achetés 

en clique & collecte au bénéfice du jumelage. Il aurait pu apporter un soutien à cette chaleureuse 

initiative visant à entretenir les liens avec Carnoustie. Il aurait pu aussi apprécier toutes les 

précautions sanitaires prises mieux qu'il ne le fait souvent lui-même, par exemple lorsqu'il discute 

avec des habitants ou avec le personnel municipal sans porter de masque.  

Non, il a préféré invoquer le manque d'une déclaration administrative pour tenter de bloquer la 

remise des pots de confiture à leurs acquéreurs. N'aurait-il pas été plus avisé, si jamais une telle 

formalité était nécessaire, de le signaler à l'association en temps utile ? D'ailleurs, il semble s'être 

trompé lui-même, affirmant qu'il s'agissait d'une vente au déballage, alors qu'il n'y avait aucune 

transaction à ce moment.  

Mais, quoi qu'il en soit, croit-il que le rôle d'un maire soit de tendre des pièges pour sanctionner les 

initiatives de bénévoles pour le village ?  

Est-ce que le service public ne consiste pas plutôt à apporter soutien et conseils en amont pour que tout se 

passe bien ? 

Pour notre part, nous nous réjouissons du dynamisme de l'association, et souhaitons que le jumelage soit 

l'occasion de bien des rencontres heureuses pour tous ceux qui le voudront ! 

Restons à l’écoute avec  « Quoi de Neuf  ? » 

https://tousacteurspouraulnay.fr/quoi-de-neuf/qd9/

(*) Ce sorbier du domaine de Panmure avait été initialement planté devant la maison des associations, 

     puis déplacé entre la mairie et la cantine. 
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8 clos à huis clos 

            Céline, avec la participation de Jean Pierre et de Pierre 

Des départs… et de nouvelles arrivées… 

. 

Conseils municipaux en période de crise sanitaire : ce que dit la loi 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042520668


Le coin des entreprises  

• Ce mois-ci, nous souhaitons la bienvenue à Stéphane (ArtHbitat). 

• Robin (R.P), qui nous à rejoint voici quelques mois, diversifie son activité avec des soutiens et formations. 

• Quant à Muriel (OIKA OIKA), elle vous propose des loisirs à petits prix pour bien débuter l’année 2021. 

N’hésitez pas à les contacter.            

                 Laurent 

Des masques « faits maison »  

« Le HCSP (Haut conseil de la santé publique) recommande aux Français, et c’est la 

recommandation que je leur fais également, de ne plus utiliser le masque artisanal qu’on a 

fabriqué chez soi », a déclaré Olivier Véran, qui demande d’éviter également les masques 

industriels en tissu les moins filtrants (dits « de catégorie 2 »). 

Une grande quantité de masques en polypropylène a été fabriquée selon le cahier des charges de 

la norme AFNOR par des volontaires à Aulnay l’an dernier. Ces masques ont été testés par la 

Direction Générale de l’Armement et le rapport reçu en août dernier les classe en catégorie 1. 

En effet, les masques testés réalisés par nos volontaires, en polypropylène médical SISSEL 3 couches avec plis, 

sans couture au milieu, ont, après 10 lavages,  une capacité de filtration de 97% de particules fines de 3 et 1 

microns, bien supérieure à la capacité de filtration minimale nécessaire pour être classés en catégorie 1. En l’état 

actuel de la réglementation, vous pouvez continuer à les porter si leur état le permet. 

A suivre… 
              Dr Valérie Bivas-Darrigol 
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… avec des illuminations toutes plus belles les unes que les autres  ☺ 

Et pour finir, quelques photos d’Aulnay en décembre 

Sous la neige les 16-17 janvier... 

 

A Bientôt sur « Quoi de neuf ? » 

Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 
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